		
	 


Certificat Administratif


	Je soussignée Madame LIOT Régine, Adjointe au Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu  de refacturer les ordures ménagères comme suit :


· Logement 52 rue de la République (0052)– M. et Mme NAVARLAS Xavier – 
Taxe ordures ménagères 2020 : 151,00 € 
Avance mensualisée, réglée par le locataire  16,00 € x 9 mois = 144,00 €
Reste à nous devoir : 151,00 €-144,00 € = 7,00 € 
7,00 € seront appliqués sur les charges du mois d’octobre et rien à payer en OM pour les mois de novembre et décembre.

· [bookmark: OLE_LINK7][bookmark: OLE_LINK8]Logement 54 rue de la République (0054)– M. BIGAUD Anthony – 
Etat des lieux de sortie le 31/10/2020
Taxe ordures ménagères 2020 : 155,00 € : 12 mois = 12,92 € x 10 mois = 129,20 € 
Avance mensualisée, réglée par le locataire  15,00 € x 9 mois = 135,00 €
Reste à lui devoir : 135,00 € - 129.20 € = 5.80 €
Ils seront déduits du titre 306 BJ 36 du 01/09/20

· Logement 22 rue du Château d’Eau (5251) - Mme PRIEURE Vanessa 
Etat des lieux de sortie le 15/10/2020
Taxe ordures ménagères 2020 : 159,00 € : 12 mois = 13.25 € x  9,50 mois = 125,88 €
Avance mensualisée, réglée par le locataire 15,00 € x 8 mois = 120,00 €
Reste à nous devoir : 125,88 € - 120,00 € = 5,88 €
5,88 € seront appliqués sur les charges du mois d’octobre. 

Pour Mme NUNES Francine, les ordures ménagères seront facturées sur la base annuelle de l’impôt foncier 2020.

	Pour faire valoir ce que de droit.

					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 28 octobre  2020


L’Adjointe au Maire,
Régine LIOT
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